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 Mesdames, Messieurs, habitants de Montagrier, chers amis 

 

Ce bulletin, me permet comme chaque année de vous présenter, les meil-

leurs vïux de lõensemble du conseil municipal pour lõann®e 2011 ; des vïux de 

sant®, de bonheur et de r®ussite pour vous et pour vos proches. Malgr® lõambiance 

tr¯s morose qui r¯gne aujourdõhui, et les perspectives pas beaucoup plus r®jouis-

santes qui nous sont annoncées pour les mois qui viennent,  nous continuerons 

¨ travailler dans lõint®r°t de tous. 

Lõann®e 2010, aura ®t® domin®e par la fermeture de notre commerce au 

mois de Mai. Malgr® les gros efforts consentis par la mairie, nous nõavons pu 

sauver la situation et avons dû nous résoudre à passer un second semestre avec 

un bourg ayant perdu toute sa vie. Que cette période difficile, nous permettent à 

tous, sõil est encore n®cessaire, de mesurer lõint®r°t du maintien du commerce 

tant pour les personnes isolées que pour la vie de notre bourg. 

Avec lõaide de la Chambre de Commerce, nous avons choisi un repreneur 

parmi une dizaine de candidatures; Yannick et Karine GOISNARD ont mis 

toute leur énergie pour redémarrer cette affaire en pleine période hivernale. Une 

nouvelle chance sõoffre ¨ nous, saurons nous la saisir ??? Ou bien retomberons 

nous dans nos travers habituels, ne nous apercevant de lõint®r°t quõapr¯s une 

nouvelle fermetureéJe souhaite de tout cïur que nous réagissions, chacun sui-

vant ses moyens, dans lõint®r°t de lõensemble de la collectivit®. 

Lõann®e 2010 sõest heureusement termin®e par une seconde bonne nou-

velle : lõouverture dõune micro-cr¯che associative. Lõappui que nous avons apport® 

¨ ce projet est la preuve, sõil en fallait une, de lõint®r°t du conseil municipal pour 

apporter les services ¨ la population, n®cessaires ¨ lõaccueil des jeunes couples 

tant sur la commune que sur les communes voisines. 

Lõann®e 2011, sera domin®e par la mise aux normes de la Mairie et lõa-

m®nagement dõun nouveau logement dans lõimmeuble ç Bourgoin ». Les tra-

vaux d®butant au mois de Mai 2011, se termineront en milieu dõann®e suivan-

te. Nous pourrons alors penser au red®marrage des travaux dõam®nagement du 

bourg et notamment en premier lieu à la traverse de notre joli bourg. 

Je ne terminerai pas mon propos sans remercier une nouvelle fois, lõen-

semble des associations, qui participent ¨ lõanimation de notre commune. 

Sachez que notre participation nombreuse aux activit®s quõils organi-

sent ne peut °tre quõun facteur dõencouragement. 

 

Francis LAFAYE 

Le Mot du Maire 

Le Bulletin Municipal  
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 Bien que depuis 1842 le Calendrier des corps administratifs de la Dordogne mentionne r®guli¯re-

ment la présence d'un instituteur à Montagrier, il faut attendre 1874 pour que la commune voie se réaliser 

son projet de maison d'école et mairie. Mais, avant d'en arriver là, que de péripéties... 

 Nous sommes dans les années 1850 et la population scolaire ne cesse de s'accroître. Si, en 1859, no-

tre département scolarise 31 894 élèves dans 485 écoles publiques de garçons, 54 écoles publiques de filles et 

157 ®coles libres de filles, en 1872 ce sont 53 077 enfants qui suivent leur scolarit® dans 999 ®coles : 

323 ®coles sp®ciales de gar­ons, 

292 ®coles de filles, 

255 ®coles mixtes, 

129 ®coles libres. 

 A Montagrier, commune de 934 habitants en 1858, l'absence de locaux communaux pour l'école pèse 

sur le budget car, aux 200 francs annuels de salaire de l'instituteur s'ajoutent les 120 francs de loyer an-

nuel des deux salles destinées à la classe, salles probablement assez vétustes pour que « l'un des murs de 

l'école des filles s'écroule dans la nuit du 10 novembre 1873 », occasionnant des travaux de l'ordre de 40 

francs. 

 Le nouveau presbytère (probablement celui que nous avons connu, aujourd'hui auberge) ayant été 

acquis en 1841, le conseil municipal envisage, dans une délibération de mars 1859, d'installer, dans le 

« vieux presbytère », le greffe de la justice de paix, l'école et les logements des deux enseignants. Dix ans plus 

tard, en février 1869, l'importance des travaux à réaliser sur les deux salles louées amène le conseil à proposer 

un emprunt de 7 000 francs pour « l'acquisition et l'appropriation d'une maison d'école ». L'année suivante, 

en 1870, le local semble trouvé : « un immeuble très convenable » qui pourrait servir à la justice de paix et à 

l'école et ne coûterait que 5500 francs. La date de la vente est même fixée au 3 juillet, sans se réaliser pour 

autant!  

 Deux ans plus tard, en février 1872, le maire présente comme une « nécessité urgente » la construc-

tion  d'une maison d'école destinée aux deux classes pour filles et garçons, aux logements des enseignants et 

à une salle de mairie, sur un emplacement « propriété de la commune » (le site n'est pas précisé). Mr Dubet, 

architecte départemental chargé des plans, présente un devis de 20 000 francs approuvé à l'unanimité.      

  

       

Histoire de la construction de la Maison 

d'école  
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 Deux mois plus tard, après avoir fait le point sur la situation financière de la commune et énoncé le 

cahier des charges, le maire propose un emprunt de 15 000 francs qui, avec un intérêt de 5%, atteindrait la 

somme 23 608,49 francs en 1892. En attendant la construction, le propriétaire de « l'immeuble très convena-

ble » offre « d'affermer à la commune »  une maison pour 2 ans et pour un loyer de 200 francs par an à compter 

du 8 septembre 1872. 

 Alors que le projet de construction semble bien avancé, l'administration préfectorale demande, en avril 

1873, l'®tablissement d'un nouveau tableau  d'amortissement qui ram¯nerait le co¾t final des travaux ¨ 21 

000 francs. C'est aussi ¨ cette ®poque (mai 1873) qu'une nouvelle d®lib®ration du conseil municipal porte son 

choix sur un terrain « également possédé par la commune, sur l'allée conduisant à l'église » et qui permettrait 

« l'annexion d'un jardin destiné à l'usage des enseignants ». En outre, les conditions de salubrité étant présen-

tées comme meilleures que dans le projet précédent, le préfet donne son aval dès le 3 juin de la même année. 

 Avant de commencer les travaux, Mr Rey, tailleur de pierre à St Apre, sera appelé pour effectuer « la 

démolition, le transport, la reconstruction et le grattage de la grande croix de pierre située à l'emplacement de la 

maison d'école et rétablie sur les allées basses de l'église ». Dans le même temps (novembre 1874), il faut pour-

voir au remplacement du mobilier scolaire « hors d'état de pouvoir servir » et « dans un état de délabrement com-

plet ». Les 500 francs nécessaires seront pris sur les fonds placés au Trésor Public. Il faut aussi percer un puits 

« sur une source présumée* », acheter 2 poêles en fonte à l'usage des classes (200 francs), du bois de chauffage 

(20 francs)  et meubler la future mairie (350 francs). 

 1874! En un peu plus d'un an les travaux sont r®alis®s... Le 8 septembre cependant, la rentr®e s'effectue 

dans les anciens locaux et, le 14 novembre, le déménagement peut avoir lieu. « Afin de consacrer la prise de pos-

session de la future maison d'école », monsieur Prat, instituteur, demande une subvention à) la mairie « pour 

une distribution solennelle de prix en faveur des écoliers des deux sexes [...], célébration qui ne peut que favori-

ser les progrès des élèves en excitant entre eux une noble émulation ». Une somme de 80 francs est votée (que 

l'on prévoit de ramener à 60 francs dans les années à venir et qui, en 1878, ne sera plus que de 40 francs) 

« pour l'acquisition des livres et des gâteaux nécessaires à une modeste collation ». 

 Montagrier a enfin son école qui va connaître une première épreuve, en mars 1876, lorsqu'une bourras-

que « y provoque des dégâts importants : bris de ferrures sur les contrevents nord, bris d'une crémone entraî-

nant l'ouverture subite de la croisée, la chute de plusieurs vitres et l'écroulement total de la cloison séparant les 

deux cuisines des instituteurs. Enlèvement d'une centaine de tuiles brisant plusieurs vitres des deux classes »... 

Convaincue de la bonne qualité des travaux exécutés sur le bâtiment, la commune assumera seule le coût des 

réparations. 

 Les années 1870 s'achèvent... Montagrier est un chef-lieu de canton de 800 habitants :  les enfants 

scolarisés dans les deux classes et « admis gratuitement à l'école communale » sont au  nombre de 41 garçons 

et 28 filles en 1880 et, l'année scolaire suivante, de 56 garçons et 41 filles... Aujourd'hui, 130 ans plus tard, et 

grâce au regroupement pédagogique, l'école vit, les rires et les jeux des 59 enfants des trois communes concer-

nées en sont, pendant les récréations, le témoignage. 

 

* Son d®bit se r®v®lant insuffisant six mois sur douze, un second puits sera projet® en 1913. 

Note : en 1931, pour cr®er une 3¯me classe, la mairie est d®plac®e au centre du village puis, quelques ann®es 
après la fermeture de la justice de paix en 1958, en occupera les locaux. 

Sources :  

Délibérations du conseil municipal. Archives départementales réf. E dep 938 

Annuaire statistique de la Dordogne et Calendrier des corps administratifs, en libre consultation aux Archives 
de Périgueux. 

 

         Marie et Yves Ménéchal   

       Novembre 2010 
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LôEcole Primaire de 

Montagrier  

 

Quoi de neuf ¨ lõ®cole ? 

 

Cette ann®e, dans lõ®cole de Montagrier, il y a 60 ®l¯ves, 23 filles et 37 gar­ons. Cõest beaucoup, mais largement 

moins quõautrefois. En 1881. il y avait 41 filles et 56 gar­ons. 

Mais à cette époque, les enfants étaient plus calmes, plus obéissants et les instituteurs étaient plus sévères. 

Les temps ont bien chang® ! Aujourdõhui, nous ne sommes plus sages mais nous avons encore envie dõapprendre. 

Depuis le d®but de lõann®e, nous avons plut¹t bien travaill® en classe et nous avons appris plein de choses. 

Tous les jeudis, nous sommes all®s jouer au basket au gymnase avec lõaide de Patrice. De temps en temps nous sor-

tons de lõ®cole pour observer la nature ou visiter une exposition. 

La maitresse du CM2 nous initie ¨ lõanglais et nous continuons ¨ nous perfectionner e informatique gr©ce ¨ Flo-

rence.  

En janvier, nous allons pratiquer le chant avec M®lanie et plus tard dans lõann®e, la sculpture avec C®line. 

Entre temps, il faudra continuer à apprendre. La division, les nombres décimaux, le passé simple, les nombreux 

compléments nous attendent de pied ferme. 

Enfin, comme le d®but de lõann®e est lõ®poque des bonnes r®solutions, nous envisageons ¨ lõavenir dõ°tre plus sages. 

 

 

    Les élèves de CM1 
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Nos ®coliers  au fil du temps é. 

 

Qui est Qui ???   Si vous savez nõh®sitez pas ¨ passer  ¨ la mairieé.  



                         Bulletin municipal de MONTAGRIER  - Edition D®cembre 2010-   Page   6 

 

 

 

 

 

 

Voici le texte concocté par Bernard Pivot 

 

BERNARD PIVOT. " II s'agissait d'une dictée difficile, d'un niveau qui n'a probablement jamais été 

aussi élevé. " 

 

Les 187 finalistes des Dicos d'or 2004 ont planché sur la dictée suivante, élaborée par Bernard Pivot 

et révisée par un jury national : 

 

Les bienfaits de la gymnastique 

 

On ne peut donner les sumos en exemple. Ces poussahs maous (1) paraissent nourris 

de plus de saindoux que de sushis (2). (La liposuccion d'un sumo, quel boulot !) Nous 

leur préférons les athlètes affûtés, à la silhouette fusiforme, au ventre plat, aux mus-

cles saillants. Ils se sont donné bien du mal et ils se sont même condamnés à l'ascèse 

(l'asc¯te au beurre est un vieux calembour et une antinomie) pour obtenir ces corps de 

rêve. Ils fuient les amateurs de bonne chère, les abonnés aux agapes fournies, aux 

gueuletons. aux mâchons, aux excès des carêmes-prenants. Ils ne lésinent sur aucuns 

frais d'entretien. de raffermissement et de rajeunissement de leur capital de chair et 

d'os. 

(FIN CADETS ET JUNIORS) 

 

Pour nous, gens lambda qui aimons saucer. la gymnastique est une activité recom-

mandée. Adeptes du cheval d'arçons (3) et de la corde à noeuds, nous ne serons cepen-

dant jamais les alter ego des culturistes. Nous ne prétendons pas non plus être capa-

bles de réussir le schibbolet... 

Excellentes pour la peau, les sudations sur le tatami ou sur le trampoline ! Nous évite-

rons ainsi les acnés inattendues, les urticaires inopinées, les érythèmes spontanés. Fi-

nies, les mines pâlottes, les bouillottes. les marmottes ! Du sang ! Du souffle ! Ran-

gés, les écharpes effrangées de tussah. les manteaux en breitschwanz. Peu nous chaut 

la soie thermogène ! Tonifié, musclé par les exercices, le corps exulte. 

Mais il faut que nous appréciions nos efforts, sinon gare aux claquages, aux synovi-

tes, aux douleurs aiguës du bâti rudoyé. À chacun son rythme. Ne mêlons pas nos 

pompes aux oeuvres des acrobates. 

(FIN SENIORS) 

 

1) ou mahous (avec un h) 

(2) Ou sushi (sans s) 

(3) Ou cheval-d'ar­ons (avec un trait d'union). 

 

JUSTE POUR RIRE 
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Micro - Crèche 

« Aux Portes du Matin » 
( :  05.53.90.38.31      Courriel :  auxportesdumatin@gmail.com 

Adresse :  Ldt « Sous le Roc »   Gîtes 5&6      24350 MONTAGRIER 

 
 
 
 
 
  
  
   
 
 
 
 

Le 1er décembre 2010, la micro-crèche de 

Montagrier a ouvert ses portes !!! 

Ce projet lancé depuis début 2009 voit enfin 

le jour.  

Notre projet principal est de faire de la 

crèche « Aux Portes du Matin» un lieu le 

plus adapté possible aux besoins de chaque 

enfant. Dõoffrir aux enfants un cocon ¨ 

dimension familiale, où ils pourront 

grandir doucement, sõ®panouir, sõ®veiller, et 

°tre pr®par®s ¨ lõ®cole par une ®quipe de 

professionnels comp®tents. Le personnel nõa 

pas pour rôle de se substituer aux parents, 

mais dõaccompagner lõenfant afin quõil 

trouve sa place en tant quõindividu au sein 

de la collectivité. Pour accompagner 

l'enfant au quotidien, il est important de 

bien connaître les besoins de l'enfant et de 

l'aider à développer ses compétences. 

Chaque enfant est différent : respectons 

son rythme et sa personnalité. 

La micro-crèche « Aux Portes du Matin» est 

ouverte du lundi au vendredi de 7h00 à 

19h et peut accueillir jusquõ¨  10 enfants 

de 2 mois à 3 ans. 

 
 
 Le personnel de la Micro-Crèche 

 

 Marie-Odile STEFANELLI _ Infirmière 

Puéricultrice 
              Poste occupé Directrice /  Référent  Technique  
               pour la  PMI /  Accueil des  enfants 
 

 Annie LANCELLE _ Auxiliaire de Puériculture 
              Poste occupé : Auxiliaire Petite Enfance  
 

 Bernadette VARAILHON _ Assistante 

maternelle 
              Poste occupé : Auxiliaire Petite Enfance  
 

 Stéphanie MARTINEZ _ CAP Petite Enfance 
              Poste occupé : Auxiliaire Petite Enfance  

 

Le Mot de la Présidente,  

Sarah CUDMORE 

 

Je suis très heureuse de vous annoncer que 

notre Micro-crèche « Aux Portes du Matin » 

accueille depuis le 1er décembre 2010 ses 

premiers petits clients. Il y a parmi vous de 

nombreuses familles qui profitent déjà de 

ces nouveaux  locaux  qui sont accueillants 

et plein de jouets.  

Marie-Odile, Stéphanie, Annie et 

Bernadette se joignent à moi pour vous 

souhaiter une bonne et heureuse année 

2011 !!! 

      

   
 

Une structure associative 
La Micro-ŎǊŝŎƘŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł  /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ le 01/09/2010 : 

 Présidente  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  Sarah CUDMORE 

 Secrétaire   ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  Véronique JAUVIN 

 Trésorier & Responsable Administratif ..    Eric STEFANELLI 
!ǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : le Conseiller Général du Canton de Montagrier_Jeannick NADAL, le Maire de Montagrier_Francis 

LAFAYE, le Représentant des Parents _Fabienne GRELET 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 
 




